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Chers concitoyennes et concitoyens, 
 

C’est avec une certaine tristesse et compassion que je m’adresse à vous à 
l’aube de cette nouvelle année en raison de cette pandémie qui nous frappe tous 
d’une façon ou d’une autre et à laquelle personne ne s’attendait. 
 

Ces conditions sont difficiles à vivre pour chacun d’entre nous et j’ai une 
très grande pensée pour les personnes touchées par ce virus, ainsi que les 
soignants. 
 

Toutes les activités au sein de notre village sont à l’arrêt, plus de club, de 
fête, de repas dansant, de voyage et j’en passe.  
 

Je souhaite vivement et j’en suis confiant que ce mauvais passage dure le 
moins longtemps possible, en attendant prenez bien soin de vous et de vos 
proches. 
 

Je vous souhaite à toutes et à tous que cette nouvelle année vous apporte 
des jours meilleurs. 
 

 
Le Maire délégué, 
Gilbert LOUIS 
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MMaaiirriiee  aannnneexxee  ddee  EEssttrryy  

Ouverture de la mairie au public : 

Le mardi de 9h30 à 11h30. 
Le jeudi de 17h30 à 19h00. 

Tél. : 02 31 68 61 11 

mairie.estry@valdalliere.fr 
  

VVooss  éélluuss  ::  
 

Maire délégué : 
Gilbert LOUIS, Tél. : 06 77 17 42 28. 
(Permanence le mardi ; le 1er et 3ème 
jeudi du mois) 
 

Adjoint délégué : 
Sabrina SCOLA 
(Permanence le 2ème et 4ème jeudi du 
mois) 
 

Conseillers municipaux : 
Didier LENAIN 
Vanessa LARONCHE 

LLeess  aaggeennttss  ::  
 

Les agents techniques du pôle de 
Montchamp : Sabrina, Yannick, Jean-

Charles et Pascal. 
 

 

 

 

Flora, secrétaire de mairie et Carole, gérante de 
l’Agence Postale Communale. 
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LL’’aaggeennccee  PPoossttaallee  CCoommmmuunnaallee  dd’’EEssttrryy  
  
 

Horaires de l’APC : 
DDee  1144hh1155  àà  1166hh1155  dduu  lluunnddii  aauu  vveennddrreeddii..  

 

 
 
 

  

  

  
 

LLaa  VViiee  CCoommmmuunnaallee  
____________________________________________________________________________________________ 

  

En 2020, seul le début des travaux a vu le jour au logement de l’ancienne 
agence postale. 

Pour 2021, nous espérons que le projet d’assainissement du bas du bourg 
d’Estry puisse être lancé. 

Ensuite, il sera également mis à l’ordre du jour l’aménagement du bourg ainsi 
que des travaux de sécurisation du carrefour où il s’est produit un grave accident à 
l’automne 2020. 

 

Je souhaite rappeler que l’entretien des talus, pieds de mur et trottoirs 
revient aux riverains. J’ai en ce sens adressé un courrier aux personnes 
concernées. 

 

Madame LANGLOIS assure le gardiennage de l’Eglise depuis juillet 2020. 
Monsieur BLAIZE, à notre regret, a dû quitter la commune pour raison de santé. 
Nous le remercions pour toutes ces années de dévouement pour notre Eglise.  

 

Nous remercions les bénévoles qui donnent de leur temps pour notre village. 
 

Le Maire délégué, 
Gilbert LOUIS,  

____________________________________________________________________________________________ 
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EETTAATT  CCIIVVIILL  22002200  
____________________________________________________________________________________________ 

Naissances : 
 

STEPHAN Hanaïa née le 28 janvier 2020. 

MAHIER Ayden né le 9 août 2020. 

____________________________________________________________________________________________ 

Décès : 

QUESNEE Pierre décédé le 27 mars 2020. 

  

____________________________________________________________________________________________ 

SSAALLLLEE  DDEESS  FFEETTEESS  EETT  SSAALLLLEE  DDEE  LL’’IIFF  MMIILLLLEENNAAIIRREE  
____________________________________________________________________________________________ 

 

  Salle des fêtes 
 

Capacité d’accueil : 160 personnes.  
Elle est disponible selon un calendrier de 
réservations. 
Personne à contacter : 
Sandra BARETTE au 02 31 59 35 16. 
Les tarifs 2021 sont :  
Salle : 120 €      Forfait lave-vaisselle : 50€        
Couverts : 1 € / couvert 
 

 

  Salle de l’If Millénaire 
 

Capacité d’accueil : 30 personnes. 
Tarif : 50€ 
(Location et réservation uniquement aux 
personnes majeures) 
Merci de vous adresser à la mairie annexe de 
Estry. 
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LLEESS  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  
____________________________________________________________________________________________ 

  

• LLee  CClluubb  ddee  ll’’AAmmiittiiéé  
  

Pour l’année 2020, les activités ont été réduites. Nous avions 25 adhérents en 
début d’année. Avec notre nouvelle salle, nous pourrions en accueillir davantage. 

Nous avons quand même pu partager la Galette des Rois en janvier. 
Le Club est resté ouvert jusqu’aux restrictions imposées pour la Covid-19. 
Toutes les autres activités ont été suspendues : anniversaires, voyage avec le 

club de Presles, sorties théâtre, rencontre avec le club de Presles, le pot au feu de 
novembre et le repas de Noël. 

Pour 2021, nous espérons que la situation sanitaire s’améliore et que nous 
pourrons reprendre nos jeux collectifs de Belote et Rummikub ainsi que les activités 
que nous n’avons pas pu faire cette année. 

 

La Présidente, 
Chantal LEBAUDY 
 

• AAssssoocciiaattiioonn  ddeess  AAmmiiss  ddee  ll’’IIff  
MMiilllléénnaaiirree  
  

Président : Mr GIBERT Gaël.  
 

• SSoocciiééttéé  ddee  cchhaassssee  dd’’EEssttrryy  
  

Président : Mr VANDERVALLE David.  
 

• CCoommiittéé  ddeess  FFêêtteess  
  

Le comité des fêtes d’Estry vous souhaite une bonne année 2021. 
En raison du covid-19 toutes nos manifestations ont été annulées en 2020. Malgré 
cela nous avons tenu à faire quelque chose pour le Noël des enfants, c’est ainsi 
qu’un chocolat leur a été distribué. 

Pour la nouvelle année 2021, nous espérons pouvoir maintenir nos 
manifestations comme la fête de l’angevine au mois de septembre et si possible 
d’en organiser de nouvelles. 

 
La Présidente, 
Aurélie VANDERVALLE 
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CCoommiittéé  ddee  JJuummeellaaggee  
EEssttrryy  ––  MMiirreemmoonntt  

  
 
 

 
Le 10 janvier 2020, nous nous sommes retrouvés à la salle de l’If Millénaire 

pour la Traditionnelle Galette des Rois des membres du comité. 
En février, le repas Poule au Blanc à la salle des fêtes a été très réussi, avec 

une très bonne participation. 
Le voyage prévu les 11-12-13 juillet à Miremont pour retrouver nos Amis 

Auvergnats a été annulé avec regret, à cause de la pandémie du coronavirus. 
Nous espérons nous rendre en Auvergne l’an prochain. 
 
Le Président, 
Mr ENGUEHARD Michel 

 
 

Programme de l’année 2021 : 
Janvier : Galette des Rois 

Février : Repas Poule au Pot 
(Date non déterminée) : Voyage à Miremont 

 
 
 

Souvenir de Tatihou… (2017) 
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• LL’’UUnniioonn  NNaattiioonnaallee  ddeess  AAnncciieennss  CCoommbbaattttaannttss  

  
Assemblée Générale du 8 mars 2020. 

 

L’Assemblée Générale des Présidents du Calvados a eu lieu à Estry le 8 mars 
2020. Elle s’est terminée par un dépôt de gerbe au Monument aux Morts. 

En raison de l’épidémie de COVID-19, les cérémonies du 8 mai et du 11 
novembre se sont déroulées selon les modalités sanitaires préconisées. 

Le repas annuel de janvier 2020 s’est déroulé dans la convivialité pour le plaisir 
de tous. 

Pour 2021, nous n’avons rien de prévu pour l’instant. 
 

Le Président, 
 Guy BECHET 
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AAdressage d’Estrydressage d’Estry

Projet d’adressage  Projet d’adressage  
des rues et des habitationsdes rues et des habitations
FORMAT DE LA NOUVELLE ADRESSE : 

AVANT APRÈS

Monsieur Martin DUPONT 1ère ligne Monsieur Martin DUPONT

2ème ligne 10 route de Vire - Aunay

Le Quesnay 3ème ligne Le Quesnay (facultatif)

Estry 4ème ligne Estry

14410 VALDALLIÈRE 5ème ligne 14410 VALDALLIÈRE

Monsieur Martin DUPONT

10 route de Vire - Aunay

Le Quesnay (facultatif)

Estry

14410 VALDALLIÈRE

à titre d’exemple

QUELS IMPACTS POUR VOUS ?
Une fois les noms de rues et numéros d’habitations définitifs, nous vous informerons de votre nouvelle 
adresse, de manière à ce que vous communiquiez vos nouvelles coordonnées à tous vos expéditeurs 
(organismes publics et privés, banques, opérateurs, etc.). Les propriétaires bailleurs devront informer les 
locataires de ces nouvelles dispositions.Nous vous informerons plus précisément de toutes les démarches 
à accomplir et vous accompagnerons dans la réalisation en temps utiles. 

LES ADMINISTRÉS DOIVENT PROCÉDER 
À LEUR CHANGEMENT D’ADRESSE 

LA MAIRIE INFORME 
LES ORGANISMES SUIVANTS
• La Poste 
• L’IGN
• Le SDIS 
• Les impôts 
• Le SNA (Service National de l’Adressage)
• Les principaux opérateurs GPS

•  Organismes privés (employeurs, banques, 
assurances, mutuelles, caisses de retraites...)

• CAF / Sécurité sociale / Pôle emploi 
• Fournisseurs (électricité, eau, gaz, téléphone, internet... 
• Divers abonnements (presse...)

Une liste récapitulative sera fournie en même temps que le certificat de numérotation. La mise en place 
des panneaux et des numéros aura lieu dans le courant de l’année 2021.




